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départementales de la Lozère 
 
 
 
 
 



 PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Bureau de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

ARRETE n° PREF-BCPPAT2018-115-0004 du 25 avril 2018
portant délégation de signature à Madame Pauline GENDRY, 

conservatrice du patrimoine, directrice des Archives départementales de la Lozère

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1421-1 à
L 1421-11 et R 1421 R 1 1421-16 ; 

VU le code du patrimoine, et notamment ses articles L 212-2 et suivants et R 212- 18 et
suivants ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
l’Etat, les communes, les départements et la Région ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la
fonction publique de l’Etat ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

VU le décret n° 86-102 du 20 janvier 1986 relatif à l’entrée en vigueur du transfert des
compétences dans le domaine de la culture ;

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2000-928 du 22 septembre 2000 modifiant le décret n° 90-437 du 28 mai
1990 et notamment son article 12, fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la
France lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à
caractère administratif et de certains organismes subventionnés ;
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 25 octobre 2017 por-
tant nomination de Mme Christine WILS-MOREL, en qualité de préfète de la Lozère ;

VU l’arrêté du ministre de la Culture n° MCC-0000024636 du 01 février 2018 chargeant
Mme Pauline GENDRY, conservatrice du patrimoine, des fonctions de directrice des Archives
départementales de la Lozère à compter du 09 avril 2018 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mme Pauline GENDRY, conservatrice du
patrimoine, directrice des Archives départementales de la Lozère, à l’effet de signer, pour ses
attributions exercées au nom de l’Etat, toutes décisions dans les matières suivantes :

1) Signature des expéditions en forme authentique.

2) Visa des propositions faites par les administrations en ce qui concerne l’élimination
de leurs documents périmés.

3) Toutes autres correspondances de caractère technique relevant des services
d’archives.

4) Contrôle et inspection des archives communales.

5) Contrôle scientifique et technique sur les archives publiques.

Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Pauline GENDRY, la délégation
consentie à l'article 2 est donnée aux agents de son service dont les noms suivent : 

-   Madame Béatrice MAURY, chargée d'études documentaires principale, cheffe du
service des Archives publiques ;

Article 3 - La signature et la qualité du délégataire et des subdélégataires visés aux articles 1
et 2 devront être précédées de la mention : 
« Pour la préfète de la Lozère et par délégation ».

Article 4 - Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

A  rticle 5 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice des archives départementales
de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La préfète

���NÉ

Christine WILS-MOREL


